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PRÉFET DE LA GIRONDE 
 

 
 
PREFECTURE DE LA  GIRONDE 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 

                                                                                      ARRETE DU 10.01.2011 
 

Bureau des Élections, des Consultations  
et Enquêtes d'Utilité Publique  

COMMUNE de FRONTENAC  
 

CHEMIN RURAL n° 2 
 

Élargissement au lieudit « Sauviolle » 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

VU le dossier et l'arrêté préfectoral d'ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d'utilité 
publique des travaux d'aménagement du chemin rural n° 2 au lieudit « Sauviolle » sur le territoire de 
la commune de FRONTENAC, 

VU l’avis favorable émis par le commissaire enquêteur en date du 5 novembre 2010 à la déclaration 
d’utilité publique de l’opération envisagée assorti d'une réserve, 

VU la délibération du Conseil Municipal de FRONTENAC en date du 30 novembre 2010 en 
réponse à la réserve émise par le commissaire enquêteur, 

VU l’avis favorable de la Sous Préfète de LANGON en date du 14 décembre 2010 sur le rapport et 
les conclusions du commissaire enquêteur,  

VU le plan général des travaux et qui restera annexé au présent arrêté, 

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde. 
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A R R Ê T E 

ARTICLE PREMIER  - Sont déclarés d'utilité publique  au profit de la commune de 
FRONTENAC, les travaux nécessaires à l'élargissement du chemin rural n° 2 au lieudit 
« Sauviolle » conformément au plan au 1/ 1 500e annexé au présent arrêté. 
 
ARTICLE 2  – LA COMMUNE DE FRONTENAC  est autorisée à acquérir, soit à l'amiable, soit 
par voie d'expropriation, dans un délai de cinq ans à compter de la publication du présent arrêté, les 
immeubles nécessaires à la réalisation de l'opération envisagée telle qu'elle résulte du plan ci-
annexé. 
 
ARTICLE 3  - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Gironde et affiché pendant un mois à la mairie de FRONTENAC. Cette formalité sera justifiée par 
un certificat du Maire. 
 
ARTICLE 4  – Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux dans le délai de deux mois courant à compter de sa publication. 

Durant ce délai de deux mois, un recours gracieux peut être exercé étant précisé qu'en application de 
l'article R 421-2 du code précité, « le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation 
par l'autorité compétente vaut décision de rejet ». 

 
ARTICLE 5  : - Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, 

  - Mme la Sous Préfète de LANGON, 
 - M. le Maire de FRONTENAC, 

sont chargés en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
 

 

Fait à Bordeaux, le 10 Janvier 2011 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 
 

Isabelle DILHAC 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

DECISION  AUTORISANT LA GERANCE D’UNE 
OFFICINE DE PHARMACIE APRES DECES DU 

TITULAIRE 
  

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-21 et R.5125-43,  
 
VU  l’acte établi par la Mairie de Bordeaux, Gironde, attestant du décès de Monsieur Didier MOGA, le 

11 décembre 2010, 
 
VU  la demande d’autorisation présentée par Monsieur Jean-Claude POTIN, pharmacien, en vue 

d’obtenir la gérance après décès de l’officine de pharmacie de Monsieur Didier MOGA, 53 rue 
de Son Tay, 33800, BORDEAUX, 

 
VU  le contrat de gérance de l’officine établi après le décès de son titulaire, Monsieur Didier MOGA, 
 
VU  l’inscription de Monsieur Jean-Claude POTIN au tableau de la section D de l’ordre des 

pharmaciens, pour exercer en qualité de pharmacien gérant après décès du titulaire, 
 

D E C I D E  

Art. 1er. – Monsieur Jean-Claude POTIN est autorisé à gérer la pharmacie de Monsieur Didier MOGA, 
pour une durée de deux ans, à compter du  11 décembre 2010.      

 
 
Art. 2. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des actes administratifs des  
préfectures de la région Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 9 février 2011 
la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine 
Nicole KLEIN 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

ARRÊTE  AUTORISANT LE TRANSFERT D’UNE 
OFFICINE DE PHARMACIE 

  

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-18  et  R.5125-1 à 
R.5125-24,  

 
VU   l’arrêté du 21 mars 2000 modifié fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie, 
 
VU  la demande présentée par la SARL Pharmacie la Flèche, dont les gérants associés sont Madame 

Sabine IMMER et Monsieur Franck VIELLE, en vue d’obtenir une licence de transfert d’une 
officine de pharmacie à BORDEAUX, 33000, du 9 rue Camille Sauvageau, au 33 place Meynard 
– 46 rue des Faures, demande déclarée complète à la date du 16 septembre 2010, 

 
VU  la décision du 16 septembre 2010 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine annulant la licence de l’officine de pharmacie de Monsieur Ange PAOLI, 33 place 
Meynard – 46 rue des Faures à Bordeaux, 

 
VU    l’avis du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens en date du 19 janvier 2011,  
 
VU    l’avis de l’Union régionale des pharmacies d’Aquitaine en date du 27 janvier 2011, 
 
VU    l’absence d’avis de la Chambre syndicale des pharmaciens de la Gironde, de l’Union syndicale 

des pharmacies d’officine de la Gironde, et du Préfet du département de la Gironde, sollicités le 
30 janvier 2011, 

 
 
 
Considérant  que la population municipale de la commune où se situe l’officine dont le transfert est 

projeté est de 235 891 habitants, 
 
Considérant que la commune où le transfert est projeté dispose de 136 officines, 
 
Considérant  que l’emplacement proposé pour le transfert sera distant d’environ 490 mètres de 

l’emplacement actuel,  
 
Considérant  l’annulation de la licence d’une officine de pharmacie sur cette commune, 
 
Considérant que le transfert ne modifiera pas la desserte pharmaceutique de la commune, 
 
Considérant qu’ainsi les conditions prévues par les articles L.5125-3 et L.5125-14 du code de la 

santé publique seront remplies, 
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A R R Ê T E  

Art.  1er. – La SARL Pharmacie la Flèche dont les gérants associés sont Madame Sabine IMMER et 
Monsieur Franck VIELLE , est autorisée à transférer son officine de pharmacie au sein de la commune 
de BORDEAUX, 33000, du 9 rue Camille Sauvageau, au 33 place Meynard – 46 rue des Faures.  
 
Art.2. –  La licence ainsi accordée est enregistrée sous le numéro 33#001034 et se substituera à la 
licence de l’officine transférée à la date de début d’exploitation de la nouvelle officine. 
 
Art.3.-  Un délai d’un an est accordé à la SARL Pharmacie la Flèche pour ouvrir effectivement son 
officine. Passé ce délai, sauf cas de force majeure constatée par la directrice générale de l’Agence 
régionale de santé, la présente licence devient caduque. 
 
Art.4.-  Si pour une raison quelconque, l’officine faisant l’objet de la présente licence venait à être 
fermée définitivement, le pharmacien propriétaire ou ses héritiers devraient retourner cette licence à la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé où elle serait annulée.  

  
Art. 5. – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours  
 

- hiérarchique auprès du ministère de la santé. 
- contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
Art.  6. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département. 

Fait à Bordeaux, le 14 février 2011 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine, 
 

Nicole  KLEIN 
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                                                                                     Direction de l’offre de soins 

ARRÊTE  
ANNULANT LA LICENCE 

D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 
  

 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AQUITAINE 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-18  et  R.5125-1 à 
R.5125-24,  

 
VU   l’arrêté préfectoral du 12 octobre 1944 ayant octroyé, sous le numéro 33#000372, une licence de 

pharmacie d’officine à un emplacement sis 161 rue Croix de Seguey à 33000, BORDEAUX. 

VU  l’arrêté préfectoral du 25 juillet 1988 ayant enregistré sous le numéro 1432 la déclaration 
d’exploitation de Madame Jeanne PUJOL pour ladite officine,  

 
VU  la demande présentée le 15 février 2011 par Madame Jeanne PUJOL en vue d’obtenir 

l’annulation de la licence de la pharmacie  au 31 mars 2011. 
 

A R R Ê T E  

Art.  1er. – L’arrêté préfectoral du 12 octobre 1944 accordant la licence de pharmacie n°33#000372 à 
l’emplacement sis 161 rue Croix de Seguey, 33000, BORDEAUX est abrogé à compter du 31 mars 
2011 à minuit. 
 
 
Art.2. –  Le présent arrêté  peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours : 

- hiérarchique auprès du ministère de la santé 
- contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 
  
Art.  3. – La Directrice générale adjointe de l’Agence régionale de santé d’Aquitaine est chargée  de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département.   

Fait à Bordeaux, le 25 février 2011 
Pour la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé 

d’Aquitaine 
Par délégation, la Directrice Générale adjointe 

Anne BARON 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE LA  PROTECTION DES POPULATIONS DE LA GIRONDE  

 
 

ARRÊTÉ DU 10.02.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

6 rue du Moulin Rouge 
CS 31643 
33073 Bordeaux cedex 
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1100366  

 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VÉTÉRINAIRE  SCAMPS Jean-Baptiste 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire SCAMPS Jean-Baptiste 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires : 11976. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le dix février 2011 
Pour le Préfet  

Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations, délégué 
Le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE  DE LA  PROTECTION DES POPULATIONS DE LA GIRONDE  

 
 

ARRÊTÉ DU 11.02.2011 Pôle de la protection sanitaire de la chaîne alimentaire  
et de l’environnement 

Service de la protection des animaux, des végétaux 
et de la santé animale  

6 rue du Moulin Rouge 
CS 31643 
33073 Bordeaux cedex 
 
Tél. : 05 56 42 44 70 
Fax : 05 56 42 44 69 
 

Réf. : MR/SA1100369 

 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ATTRIBUANT LE MANDAT SANITAIR E AU  

 

DOCTEUR VÉTÉRINAIRE  TRAN  DAC Emilie 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU  le Code Rural, et notamment ses articles L221-11 à L221-13, L231-3, R221-4 à R221-20-1 ; 
SUR  proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations de la Gironde : 
 

A  R  R  Ê  T  E  : 
 

Article 1  :  Le mandat sanitaire prévu à l'article R221-7 du Code Rural susvisé est attribué, pour une durée de un 
an au Docteur Vétérinaire TRAN DAC Emilie 
N° d’inscription à l’Ordre des Vétérinaires :  22904. 

 

Article 2  : Le mandat sanitaire habilite son titulaire à exécuter l'ensemble des opérations suivantes : 
� toutes opérations de prophylaxie collective dirigées par l'Etat ; 
� toutes opérations de police sanitaire ; 
� toutes opérations de surveillance sanitaire prescrites par le ministre chargé de l'agriculture dès 

lors que celles-ci sont en rapport avec les opérations susmentionnées. 
 

Article 3  : Le mandat sanitaire est attribué pour l'ensemble du département pour une durée d'un an. Il est 
renouvelable ensuite, pour les vétérinaires inscrits au tableau de l'Ordre, par période de cinq 
années tacitement reconduites si le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en 
matière de formation continue prévues à l'article R.*221-12. Le mandat devient caduc lorsque son 
titulaire cesse d'être inscrit au tableau ; cette caducité s'étend, dans le cas prévu au 1° du I de l'article 
R.*221-4, au mandat des assistants. 

 

Article 4  : Tout titulaire d'un mandat sanitaire peut y renoncer, temporairement ou définitivement, sous réserve 
d'un préavis de trois mois adressé au Préfet. Le rétablissement éventuel du mandat est instruit comme 
une demande nouvelle. 

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bordeaux: 
9 rue Tastet, 33000 BORDEAUX Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde et le Directeur Départemental de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le onze février 2011 
Pour le Préfet  

Pour le Directeur Départemental de la Protection des Populations, délégué 
Le Chef de Service 

 
 

Dr. Vre. Mikaël MOUSSU 
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                                                               Arrêté du 10 janvier  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 9 décembre  2010 par  Monsieur Bruno LEROY, auto 
entrepreneur, 23 rue Jules Verne 33140 VILLENAVE d’ORNON  à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à   Monsieur Bruno LEROY, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  10 janvier  2011 et jusqu’au 9 janvier 2016  sous le n°N100111F033S0005. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

■ Assistance informatique et Internet à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  10 janvier    2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  20 janvier 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  7 décembre 2010  par Madame Emilie PEYRE,  gérante de la 
SARL PEYRE SERVICES152 rue du Général de Gaulle 33310 LORMONT   à l’Unité Territoriale  de la 
GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL PEYRE SERVICES, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  20 janvier  2011 et jusqu’au  19 janvier  2016  sous le n°N200111F033S015 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et internet à domicile ; 
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■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 20 janvier    2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 20 janvier 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  29 novembre 2010 par Madame Pauline STERVINOU, auto 
entrepreneur, 5 rue Batailler 33000 BOPRDEAUX à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Pauline STERVINOU, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  20 janvier 2011 et jusqu’au   19 janvier  2016  sous le n°N200111F033S012. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                  Fait à Bordeaux,  le 20 janvier 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  2 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  17 décembre 2010    par Monsieur Hervé RICHAUD, auto 
entrepreneur, 8 chemin des Courrèges 33290 PAREMPUYRE  , à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Hervé RICHAUD, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  2 février  2011 et jusqu’au  1er février 2016  sous le n°N020211F033S017. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

 

ARTICLE 3 : 

 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 

               

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 2 février  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  3 février 2011 DIRECCTE Gironde 

Développement local 
ARRÊTÉ  D’EXTENSION D’AGRÉMENT QUALITE  

 «AIDADOM 33 »        
 

                                                                   LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

               PREFET DE LA GIRONDE, 

              COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

                    COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2, D 1271-1, R. 7232-6 et suivants du Code du Travail, 

VU la circulaire agence nationale des services à la personne n° 1-2007 du 15 mai 2007, 

VU la demande d’extension  présentée le   17 janvier 2011 par l’association « AIDADOM 33 »  représentée 
par son Président , Monsieur Yvon LE YONDRE – 19-21, rue Oscar et Jean Auriac – 33800 
BORDEAUX 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’article 2 de l’agrément qualité N° N091210A033Q159 délivré à l’association «AIDADOM33.» au titre des 
activités de services à la personne le 9 décembre 2010 est étendu à  l’activité suivante : 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres articles restent inchangés. 

 

ARTICLE  3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                                                                                                        Fait à Bordeaux, le 3 février 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la DIRECCTE Gironde, 

La Directrice Adjointe de l’Unité Territoriale Gironde 
 
 
                                                                                                           

Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  3 février 2011 Direction régionale des 
entreprises, de la 

concurrence, de la 
consommation, du travail et 

de l’emploi d’Aquitaine

DIRECCTE Aquitaine  
                 
Développement local  

ARRÊTÉ   MODIFICATIF  ET D’EXTENSION D’AGRÉMENT 

SERVICES À LA PERSONNE    «A.P.I.A.D » 

                                                                   LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2, D 1271-1, R. 7232-6 et suivants du Code du Travail, 

VU la circulaire agence nationale des services à la personne n° 1-2007 du 15 mai 2007, 

VU les demandes conjointes de modification de la nature de l’agrément et d’extension d’activités    présentées 
le 24 janvier 2011 par Madame A. SIARRI, directrice de l’association «A.P.I.A.D » – 26, rue des 
myosotis – 33700 MERIGNAC,  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité  2006-2-33.228 délivré à « A.P.I.A.D » - 26, rue des Myosotis  33700 MERIGNAC au titre 
des activités de services à la personne le 11 août 2006 est abrogé. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est délivré à l’entreprise « A.P.I.A.D » au titre des activités de services à la personne  
jusqu’au 30 juin 2011 sous le  n° N030211A033S018 

ARTICLE  3 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers 

■ Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

■ Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile ; 
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■ Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux commissions,  

■ Assistance administrative à domicile, 

 

ARTICLE 4 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire  

                             ■ mandataire 

 

ARTICLE  5 :  

Le présent agrément est valable  sur le territoire national. 

 

ARTICLE  6 : 

La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 

 

ARTICLE  7 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  8 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le 3 février  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de la Gironde, 

La Directrice Adjointe du Travail 
 
 
 

Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 4 février  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande de renouvellement d’agrément simple déposée  le   20 décembre 2010  par Monsieur Patrick 
DAVID, gérant de la SARL DAVID JARDIN 46 Boulevard du Pyla 33260 LA TESTE DU BUCH , à 
l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL DAVID JARDIN, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 1er avril  2011 et jusqu’au  31 mars   2016  sous le n° R010411F033S019. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 4 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 14/02/2011 DIRECCTE Aquitaine 

Unité territoriale de la 
Gironde 

Développement local 
ARRÊTÉ D’AGRÉMENT SIMPLE «A GRAND PAS» 

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU la demande de renouvellement d’agrément simple présentée le 14 février 2011 par Madame LLORENS 
Lalla Rkia concernant l’entreprise A GRAND PAS, Rés. Lancelot, bât A/7, appt 8, 33400 TALENCE, à 
l’unité territoriale de la GIRONDE de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de l’Aquitaine, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à l’entreprise A GRAND PAS au titre des activités de services à la personne à 
compter du 14 février 2011 et jusqu’au 13 février 2016 sous le n° R140211F033S021. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers 

■ Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

■ Garde d’enfant à domicile, 

■ Soutien scolaire à domicile et cours à domicile 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette activité soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile, 

■ Assistance informatique et internet à domicile, 
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ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ mandataire 

 

ARTICLE  4: 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

Fait à Bordeaux, le 14 février 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/le directeur de la Direccte Aquitaine, 

La Directrice Adjointe de l’unité territoriale de la Gironde 
 
 
 

Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 14 février  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  20 décembre 2010  par Monsieur Florian MOQUAIT, gérant 
de la SARL « GARDEN SERVICES » 26 rue Auguste Lamire 33700 MERIGNAC,  à l’Unité Territoriale  
de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL « GARDEN SERVICES », au titre des activités de services à la 
personne à compter du 14 février   2011 et jusqu’au 13 fevrier 2016  sous le n°N140211F033S022. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le   14 février  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  14 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  18 janvier 2011  par  Monsieur Patrick PAGNON, auto 
entrepreneur, 3 rue de la Gare 33220 PINEUILH , à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Patrick PAGNON, au titre des activités de services à la personne à 
compter du   14 février 2011 et jusqu’au 13 février  2016  sous le n°N140211F033S023. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services mentionnés au premier alinéa. 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le  14 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  14  février  2010 DIRECCTE Gironde 

Développement local 
ARRÊTÉ  D’EXTENSION D’AGRÉMENT QUALITE   

                                                           LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2, D 1271-1, R. 7232-6 et suivants du Code du Travail, 

VU la circulaire agence nationale des services à la personne n° 1-2007 du 15 mai 2007, 

VU la demande de modification  présentée le27 janvier 2011    par  le CCAS de St SEURIN sur l’ISLE, 1 rue 
Rosa Bonheur 33660 St SEURIN/ISLE 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’article 2 de l’agrément qualité N°2006-2.33.195 délivré au CCAS de St SEURIN/ISLE au titre des activités de 
services à la personne le 1er janvier  2007   est modifié comme suit :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes : 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres articles restent inchangés. 

 

ARTICLE  3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                                                                                                        Fait à Bordeaux, le  14 février  2010 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la DIRECCTE Gironde, 

La Directrice Adjointe de l’Unité Territoriale Gironde 
 
                                                                                                          

Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 15 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
Arrêté de retrait d’Agrément simple   

 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de services à la personne et 
modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 et L 7231-2 du code  
du travail, 

VU les article L 7231-1 et suivants du code du travail, et les articles R 7232-13 et R 7232-7 du code du travail, 

VU l’arrêté d’agrément simple concernant  Mademoiselle Nathalie BOUTILLON, entreprise NATH SERVICES, 39 rue Clément 
Thomas Appt 6 33500 LIBOURNE  établi par les services de l’Etat en date du 17 novembre 2009. 

VU la demande de Madame Nathalie BOUTILLON   le 4 février 2011 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  : L’agrément simple délivré à  Mademoiselle Nathalie BOUTILLON  le   17 novembre 2099  sous le 
n°N171109F033S122  est retiré  à compter du 15 février 2011 à la demande de l’intéressée 

 

ARTICLE  2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux, le 15 février 2011 

P/Le Préfet  et par délégation, 
P/Le directeur  de la Direccte Aquitaine 

La directrice adjointe UT Gironde 
 

Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

                                                               Arrêté du  21 février 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ SERVICES À LA 

PERSONNE  «DOMICIL’AIDE »     RÉSEAU ADHAP 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU     la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 19 février 2011 par Monsieur Eric 
POSTULKA – gérant de la SARL « DOMICIL’AIDE » - Réseau ADHAP à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde,  

VU le certificat N° 4659 QUALICERT de la Marque de Certification de Services délivré par la SAS SGS ICS 
en date du 9 juin 2010 à ADHAP SERVICES et plus particulièrement le site de Bègles (33130) - 140, 
route de Toulouse,  

VU l’arrêté du 10 juin 2010 portant délégation de signature donnée à Monsieur Guillaume SCHNAPPER, 
directeur du travail, directeur de l’unité territoriale de la Gironde pour signer, dans le cadre de ses 
attributions les décisions de renouvellement d’agrément d’une entreprise de services à la personne,  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est renouvelé à la SARL « DOMICIL’AIDE » - réseau ADHAP -  140, route de Toulouse – 
33130 BEGLES, au titre des activités de services à la personne du  1er avril 2011 au 31 mars  2016 sous le n° 
R010411F033Q024. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 
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■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de leur domicile (promenades, 
transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde. 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément sauf dispositions législatives modificatives.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

                                                                                              Fait à Bordeaux, le 21 février 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 22 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le   4 février 2011   par Monsieur Vincent BLANC, entreprise 
individuelle « JARDINIER POUR VOUS AIDER » , 23 rue Théodore Ducos 33000 BORDEAUX  à 
l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Vincent BLANC, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  22 février   2011 et jusqu’au   21 février  2016  sous le n°N220211F033S025. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le   22 février    2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 22 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 28 janvier 2011  par Madame Véronique MAHEAS, auto 
entrepreneur, 17 rue du Professeur Bergonie 33400 TALENCE,  à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Véronique MAHEAS, au titre des activités de services à la personne à 
compter du 22 février  2011 et jusqu’au 21 février   2016  sous le n°N220211F033S026. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

. 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

               

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le  22 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  28 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  14 février 2011  par Monsieur Thomas BEANI , auto 
entrepreneur, 12 ave Guillaume Appollinaire 33138 LANTON  à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Thomas BEANI, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  28 février  2011 et jusqu’au  27 février   2016  sous le n°N280211F33S030. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le  28 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du  28 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  24 février 2011   par Mademoiselle Audrey SABATIE, 
gérante de la SARL AMBARO, 108 ter ave du stade 33320 LE TAILLAN MEDOC , à l’Unité 
Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  la SARL AMBARO, au titre des activités de services à la personne à compter 
du  28 février   2011 et jusqu’au  27 février   2016  sous le n°N280211F033S029. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le   28 février     2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 28 février 2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 28 janvier 2011 par Monsieur Sébastien BOSCA  , auto 
entrepreneur, résidence les Marronniers 10 ave Jean Larrieu 33170 GRADIGNAN à l’Unité Territoriale  
de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Sébastien BOSCA, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  28 février  2011 et jusqu’au  27 février  2016  sous le n°N280211F033S028. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

 

■ Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

               

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  
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ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le  28 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 28 février  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le 1er février 2011  par Monsieur Jean Marie NOGUERA, auto 
entrepreneur,47 ave de Merlot « Port de la Vigne » 33950 CAP FERRRET ,   à l’Unité Territoriale  de la 
GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Monsieur Jean Marie NOGUERA, au titre des activités de services à la 
personne à compter du   28 février  2011 et jusqu’au  27 février  2016  sous le n°N280211F033S027. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage ; 

■ Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 
incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Assistance informatique et internet à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire ; 
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■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 

■ prestataire 

                

ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 28 février  2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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                                                               Arrêté du 28 février  2011 DIRECCTE AQUITAINE 

Développement local 
ARRETE  D’AGREMENT SIMPLE   

 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail,  

VU la demande d’agrément simple déposée  le  26 février 2011  par Madame Sabrina MARTINEZ , auto 
entrepreneur, 1 Ter ave Michel PICON 33550 LANGOIRAN ,   à l’Unité Territoriale  de la GIRONDE, 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément simple est délivré à  Madame Sabrina MARTINEZ, au titre des activités de services à la personne à 
compter du  28 février   2011 et jusqu’au  27 février 2016  sous le n°N280211F033S031. 

 

ARTICLE  2 :  

L’agrément simple est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 

■ Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans une 
offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacementsà la condition que cette prestation 
soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

■ prestataire 
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ARTICLE  4 : 

L’agrément simple est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément.  

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  6 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

Fait à Bordeaux,  le 28 février   2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de la Direccte Aquitaine 
La Directrice Adjointe de l’UT Gironde 

 
 
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

                                                               Arrêté du 28 février 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE  «AIDOLOGIE»     RÉSEAU ADHAP 
  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU     la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 17 novembre 2010 par Monsieur Alain 
MICHEL – gérant de la SARL « AIDOLOGIE » - Réseau ADHAP à l’Unité Territoriale de la 
DIRECCTE de Gironde,  

VU le certificat N° 4659 QUALICERT de la Marque de Certification de Services délivré par la SAS SGS ICS 
en date du 24 février 2011 à ADHAP SERVICES et plus particulièrement le site de LE BOUSCAT- 139 , 
boulevard Godard              

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est renouvelé à la SARL « AIDOLOGIE » - réseau ADHAP -  139, boulevard Godard – 
33110 LE BOUSCAT, au titre des activités de services à la personne du  1er avril 2011 au 31 mars  2016 sous le 
n° R010411F033Q034. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

…/… 
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■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de leur domicile (promenades, 
transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément sauf dispositions législatives modificatives.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                                                                                                       Fait à Bordeaux, le 28 février 2011 

 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 
 

     Catherine FOURMY 
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DIRECCTE AQUITAINE 

                                                               Arrêté du 28 février 2011 Développement local 

ARRÊTÉ DE RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT QUALITÉ 

SERVICES À LA PERSONNE  «ASAP »     RÉSEAU ADHAP 
  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2 et D 1271-1 et suivants du Code du Travail, 

VU l’arrêté du 24 novembre 2005 fixant le cahier des charges relatif à une demande d’agrément qualité, 

VU     la demande de renouvellement  d’agrément qualité déposée le 24 février 2011 par Monsieur Philippe 
NOLF – gérant de la SARL « ASAP » - Réseau ADHAP à l’Unité Territoriale de la DIRECCTE de 
Gironde,  

VU le certificat N° 4659 QUALICERT de la Marque de Certification de Services délivré par la SAS SGS ICS 
en date du 9 juin 2010 à ADHAP SERVICES et plus particulièrement le site de Bordeaux- 147, avenue du 
Général Leclerc,  

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’agrément qualité est renouvelé à la SARL « ASAP » - réseau ADHAP -  147, avenue du général Leclerc – 
33200 BORDEAUX, au titre des activités de services à la personne du  1er avril 2011 au 31 mars  2016 sous le 
n° R010411F033Q036. 

ARTICLE  2 :  

L’agrément qualité est accordé pour les activités suivantes :  

■ Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

■ Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

■ Assistance aux personnes âgées ou aux personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à 
l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ; 

■ Assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d’interprète en langue des signes, de 
technicien de l’écrit et de codeur en langage parlé complété ; 

■ Garde-malade, à l’exclusion des soins ; 

…/… 
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■ Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette activité est 
incluse dans une offre de services d’assistance à domicile ; 

■ Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes dépendantes, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Accompagnement des personnes âgées ou handicapées ,en dehors de leur domicile (promenades, 
transports, actes de la vie courante), à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d’activités réalisées à domicile ; 

■ Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception des soins vétérinaires et du toilettage, pour 
les personnes dépendantes, 

■ Soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes ; 

■ Assistance administrative à domicile ; 

 

ARTICLE 3 : 

Les activités mentionnées à l’article 2 seront effectuées selon les modalités suivantes : 

 ■ prestataire 

ARTICLE  4 :  

Le présent agrément qualité est valable sur le département de la Gironde. 

 

ARTICLE  5 : 

L’agrément qualité est délivré pour une durée de cinq ans. La demande de renouvellement doit être déposée au 
plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément sauf dispositions législatives modificatives.  

 

ARTICLE  6 : 

L’agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait dès lors que l’organisme agréé : 

✓Cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R 7232-1 à R 7232-10, 

✓Ne respecte pas la réglementation en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail, 

✓Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d’agrément, 

✓N’est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 

✓Ne transmet pas au Préfet compétent avant la fin du premier semestre de l’année, le bilan qualitatif et 
quantitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée. 

 

ARTICLE  7 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

                                                                                                       Fait à Bordeaux, le 28 février 2011 

 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur de l’Unité Territoriale de Gironde, 

La Directrice Adjointe  
 

     Catherine FOURMY 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 02 - Février 2011 page 422



                                                               Arrêté du 28 février  2011         Direction régionale 
des entreprises, de la 
concurrence, de la 
consommation, du travail et 
de l’emploi d’Aquitaine 

Développement local 

ARRÊTÉ  D’EXTENSION D’AGRÉMENT QUALITE  

« ASSOCIATION MANDATAIRE  À DOMICILE» 

                                                                    

 

                                                          LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 

PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ODRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi n° 2005-8421 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, 

VU le décret n°2005-1281 du 14 octobre 2005 relatif à l’Agence Nationale des Services à la Personne, 

VU le décret n° 2005-1384 du 7 novembre 2005 relatif à l’agrément des associations et des entreprises de 
services à la personne et modifiant le code du travail, 

VU le décret n° 2005-1698 du 29 décembre 2005 fixant la liste des activités mentionnées à l’article L 7231-1 
et L 7231-2 du code  du travail, 

VU les articles L 7231-1 et L 7231-2, D 1271-1, R. 7232-6 et suivants du Code du Travail, 

VU la circulaire agence nationale des services à la personne n° 1-2007 du 15 mai 2007, 

VU la demande d’extension en mode « prestataire »  présentée le   30 décembre 2010  par « l’Association 
Mandataire à Domicile » - 1, place du 19 mars 1962 -  33760 FRONTENAC 

A R R E T E  

ARTICLE  PREMIER  :  

L’article 2 de l’agrément qualité N° 2006 -2.33. 024 délivré à l’ « Association Maintien  à domicile » au titre des 
activités de services à la personne le 5 octobre 2006 est étendu  au mode prestataire. 

  

ARTICLE 2 : 

Les autres articles restent inchangés. 

 

ARTICLE  3 :  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Gironde. 

 

                                                                                                        Fait à Bordeaux, le 28 février 2011 

P/LE PREFET et par délégation, 
P/Le directeur départemental du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, 

La Directrice Adjointe du Travail 
 
                                                                                                           

Catherine FOURMY 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 02 - Février 2011 page 423



 
 

PREFECTURE DE LA REGION AQUITAINE  
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurre nce,  
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi d'Aqu itaine (DIRECCTE) 
 

AVIS 
relatif à l'extension d’un avenant à la convention collective du travail en date du 1 ER avril 2004 

concernant les exploitations agricoles de la Girond e (IDCC n° 9331) 
 

LE PREFET DE LA REGION D’AQUITAINE 
 

Préfet de la Gironde 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National 
 

envisage de prendre, en application des articles L. 2261-26, R.2231-1, D. 2261-6 et D. 2261-7 du code 
du travail, un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application professionnel et territorial de la convention collective 
susmentionnée, les dispositions de l’avenant à ladite convention ci-après indiqué. 
 

Texte dont l’extension est envisagée : 
 
Avenant n° 18 du 21 janvier 2011 relatif aux salair es (non-cadres) 
 

Objet :   
 
Modifications du I de l’annexe II  :  
SALAIRES HORAIRES CONVENTIONNELS CORRESPONDANTS AUX CATEGORIES 
PROFESSIONNELLES 
 

Signataires : 
 
Organisations d’employeurs : 
 
- La Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FDSEA) de la Gironde ; 
- La Fédération Départementale des CUMA de la Gironde ; 
- Le Syndicat des Entrepreneurs Des Territoires de la Gironde ; 
 
 
Organisations syndicales de salariés : 
 
- Le Syndicat Général Agro-Alimentaire de la Gironde CFDT ; 
- Le Syndicat National des Cadres d’Entreprises Agricoles CGC ; 
- L’Union Départementale des Syndicats CFTC de la Gironde ; 

 
Dépôt :  

 
DIRECCTE, Unité Territoriale de la Gironde – 118, cours du Maréchal Juin – 33075 BORDEAUX 
CEDEX 

 
Le texte de cet avenant pourra y être consulté. 
 

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont 
priées de faire connaître leurs observations et avis au sujet de l’extension envisagée. Leurs 
communications devront être adressées à DIRECCTE AQUITAINE – Immeuble Le Prisme -                  
19, rue Marguerite Crauste – 33074 BORDEAUX CEDEX. 
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PREFECTURE DE LA REGION AQUITAINE  
 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurre nce,  
de la Consommation, du Travail et de l'Emploi d'Aqu itaine (DIRECCTE) 
 

AVIS 
relatif à l'extension d’un avenant à la convention collective du travail en date du 1 ER avril 2004 

concernant les exploitations agricoles de la Girond e (IDCC n° 9331) 
 

LE PREFET DE LA REGION D’AQUITAINE 
 

Préfet de la Gironde 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National 
 

envisage de prendre, en application des articles L. 2261-26, R.2231-1, D. 2261-6 et D. 2261-7 du code 
du travail, un arrêté tendant à rendre obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application professionnel et territorial de la convention collective 
susmentionnée, les dispositions de l’avenant à ladite convention ci-après indiqué. 
 

Texte dont l’extension est envisagée : 
 
Avenant n° 19 du 21 janvier 2011 relatif aux salair es (cadres) 
 

Objet :   
 
Modifications du II de l’annexe II  :  
SALAIRES DES CADRES 
 

Signataires : 
 
Organisations d’employeurs : 
 
- La Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FDSEA) de la Gironde ; 
- La Fédération Départementale des CUMA de la Gironde ; 
- Le Syndicat des Entrepreneurs Des Territoires de la Gironde ; 
 
 
Organisations syndicales de salariés : 
 
- Le Syndicat Général Agro-Alimentaire de la Gironde CFDT ; 
- Le Syndicat National des Cadres d’Entreprises Agricoles CGC ; 
- L’Union Départementale des Syndicats CFTC de la Gironde ; 

 
Dépôt :  

 
DIRECCTE, Unité Territoriale de la Gironde – 118, cours du Maréchal Juin – 33075 BORDEAUX 
CEDEX 

 
Le texte de cet avenant pourra y être consulté. 
 

Dans un délai de quinze jours, les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont 
priées de faire connaître leurs observations et avis au sujet de l’extension envisagée. Leurs 
communications devront être adressées à DIRECCTE AQUITAINE – Immeuble Le Prisme -                  
19, rue Marguerite Crauste – 33074 BORDEAUX CEDEX. 
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
 
Direction des Affaires Juridiques  
et des Libertés Publiques 

 

ARRETE  
 

portant mise en révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur 
du secteur sauvegardé de la commune de Bordeaux  

 
 
Le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde, Commandeur de la Légion d’Honneur, 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite,  
 
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.300-2, L.313-1, L.313-2, R.313-7, 
R.313-14 et R.313-22, 
 

VU l'arrêté du Ministre d'Etat chargé des Affaires Culturelles et du Ministre de l'Equipement en date du 
16 février 1967 portant création d'un secteur sauvegardé sur le territoire de la commune de Bordeaux, 
 
VU le décret du 25 octobre 1988, pris en Conseil d'Etat, approuvant le Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur du Secteur Sauvegardé de Bordeaux, 
 
VU l'arrêté interministériel du 13 mars 2002 approuvant la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur du Secteur Sauvegardé de Bordeaux, 
 
VU l'arrêté préfectoral du 11 mai 2007 portant approbation de la modification du Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur de Bordeaux sur les quartiers Faures, Gensan et Fusterie,  
 
VU la demande du maire de Bordeaux en date du 22 février 2010 sollicitant la mise en oeuvre d'une 
révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du secteur sauvegardé de Bordeaux, 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté de la Communauté Urbaine de Bordeaux en date du 
28 mai 2010 donnant son accord à la mise en révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur du 
secteur sauvegardé, 
 
VU le courrier du Préfet de la Gironde en date du 17 octobre 2010 proposant au Président de la 
Communauté Urbaine de Bordeaux les modalités de la concertation prévue à l'article L.300-2 du code de 
l'urbanisme, 
 
VU la réponse favorable du Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux en date du 
21 décembre 2010 sur les modalités de la concertation, 
 
Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Gironde, 
 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er:  Le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé de Bordeaux est mis en 
révision dans les conditions fixées par les articles L.313-1 et R.313-14 du code de l'urbanisme. 
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Article 2 : Une concertation, ouverte aux habitants, aux associations locales et à tous les citoyens 
concernés, est engagée en application des articles L.300-2 et R.313-7 du code de l'urbanisme et se 
déroulera pendant toute la durée de l'élaboration du projet de plan de sauvegarde et de mise en valeur, 
selon les modalités suivantes : 
 

− le volet information : un dossier rassemblant les pièces essentielles à la 
compréhension du public sera mis à sa disposition, aux heures habituelles d'ouverture des services, à la 
Communauté Urbaine ainsi qu'à l' hôtel de Ville de Bordeaux et dans les mairies annexes de la commune. 
Ces documents seront également accessibles sur le site Internet de la Communauté Urbaine de Bordeaux 
spécifiquement dédié aux procédures de concertations.  

 
                             L'information la plus large sera diffusée par le biais de tous types de 

supports et de tous moyens de communication qui seront jugés adéquats tels que l'insertion de 
communiqués dans la presse, la tenue de réunions publiques.... 

 
− le volet consultation : un registre destiné à recevoir les observations et suggestions 

du public sera joint au dossier mis à disposition dans les différents lieux précités. Le recueil des 
observations pourra également se faire par le site internet dédié. D'autres outils favorisant l'expression des 
opinions de la population pourront être développés au fil du projet. 

 
− le volet concertation : des réunions d'échange et de concertation, générales ou 

thématiques, seront mises en place tout au long de la procédure et notamment lors des grandes étapes. Ces 
rencontres seront précédées d'avis informant le public de leur organisation.  

 
A l'issue de la procédure, il reviendra au Conseil de Communauté de délibérer sur le 

bilan qui en sera tiré. 
 
 
Article 3 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département. Il 
sera en outre affiché au siège de la Communauté Urbaine de Bordeaux, à la mairie de Bordeaux et dans 
les mairies annexes pendant un mois et fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le 
département. 
 
 
Article 4  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde, Monsieur le Directeur 
Régional des Affaires Culturelles, Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux et 
Monsieur le Maire de Bordeaux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, dont copie leur sera adressée. 
 
 
 

     Fait à Bordeaux, le 17 janvier 2011 
 
 
         Le Préfet,  
      Pour le Préfet, 
La Secrétaire Générale, 
 
 
    Isabelle DILHAC 
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     _____________________________________________________ 
 

APPROBATION DE LA CARTE COMMUNALE DE SAUGON 
PAR ARRETE DU 07 FÉVRIER 2011 

_____________________________________________________ 
 

LE SOUS-PREFET DE BLAYE 

 
VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 121-1, L 124-1 et suivants, L 422-1 et R 124-1 et suivants, 
 
VU l'ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux du 16/07/2009 désignant 
Mme Carole ANCLA en qualité de commissaire enquêteur, 
 
VU le dossier de carte communale soumis à enquête publique du 14/06/2010 au 19/07/2010 inclus, 
 
VU l'avis favorable du commissaire enquêteur 20 août 2010 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de SAUGON du 6 décembre 2010 reçue en Sous-Préfecture accompagnée du 
dossier le 14 décembre 2010 approuvant le projet de carte communale, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2009 portant délégation de signature, 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 
 

A R R Ê T E  
 
 

ARTICLE 1  : La carte communale de SAUGON faisant l’objet du document ci-annexé est approuvée. 
 
ARTICLE 2 : En application de l’article L. 422-1 du Code de l’Urbanisme, le Préfet, à la demande de la 
Collectivité, est compétent pour délivrer les actes d'application du droit des sols. 
 
ARTICLE 3  : La délibération du conseil municipal et l’arrêté préfectoral approuvant la carte communale 
seront affichés pendant un mois en mairie. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. La carte communale approuvée est tenue à la disposition du 
public à la mairie de SAUGON aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
ARTICLE 4 : La présente décision sera exécutoire dès la publication du présent arrêté, selon les formalités 
prévues à l’article 3 ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il 
est effectué. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Sous-Préfet de BLAYE, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et 
de la Mer, Monsieur le Maire de SAUGON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Gironde. 

                                  
 
 

Fait à Blaye, le 07 février 2011 
Le SOUS-PREFET 
 
 
Signé : Christophe LOTIGIE 
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Sous-Préfecture de Langon 
Pôle Urbanisme : Poste 6268 
 

Approbation de la révision partielle de la Carte Co mmunale de BLASIMON 
 

La Sous-Préfète de l’Arrondissement de Langon, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 121-1, L 124-1 et suivants, L 421-1 et R 124-1 et 
 suivants, 

VU la décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Bordeaux en date du 18/06/2010 
désignant Monsieur Claude DULION en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU  le dossier soumis à enquête publique du 03/09/2010 au 08/10/2010, 

VU  l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 09/11/2010, 

VU  la délibération du Conseil Municipal de BLASIMON en date du 02/12/2010 reçue en sous Préfecture le 
07/01/2011, approuvant la révision partielle de la carte communale et maintenant la compétence de 
l'État 

Vu la délégation de signature en date du 26 octobre 2010 accordée à Madame La Sous-Préfète de 
Langon 

 SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la 
Gironde 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1  La révision partielle de la carte communale de BLASIMON faisant l’objet du document ci-
annexé est approuvée. 
 
ARTICLE 2  En application de l’article L 421-2-1 du Code de l’Urbanisme, l'État reste compétent pour 
délivrer les autorisations d’occupation du sol. 
 
ARTICLE 3   La délibération du Conseil Municipal et l’Arrêté Préfectoral approuvant la révision partielle 
de la carte communale seront affichés pendant un mois en mairie. La mention sera faite de cet affichage dans 
un journal diffusé dans le département. La révision de la carte approuvée est tenue à la disposition du public à 
la mairie de BLASIMON aux jours et heures habituels d’ouverture. 
 
ARTICLE 4 La présente décision sera exécutoire dès la publication du présent arrêté, selon les 
formalités prévues à l’article 3 ci-dessus, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier 
jour où il est effectué. 
 
ARTICLE 5 Madame la Sous-préfète de LANGON, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer de la Gironde, Monsieur le Maire de BLASIMON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Gironde. 

Fait à Langon, le 07 février 2011 
Pour le Préfet et par délégation 

LA SOUS-PREFETE, 

Michelle CAZANOVE 

 

 

19 Cours des Fossés – BP 147 - 33213 Langon Cedex Téléphone 05.56.63.62.63 - Télécopie 05.56.63.40.33 - e-mail sp-
langon@gironde.gouv.fr 

Recueil des Actes Administratifs Mensuel  N° 02 - Février 2011 page 429




